
LUXEMBOURGFINLANDE FAC

Accord entre le gouvernement du Canada
et le gouvernement de La Fiande
Concrnant le transport aérien entre leurS
wdtoires respeemef et au-deli <ave@,
w"nxes>
Nelsiki la28 mai 1990

NOTE. ApplIqué Provlso.reftt &parti
de ladate de liona""r

FINLANDE

sabots

Convetion entre le gouvernement dU
Canada et le govrnemnrt de le
Finland en vue <'éviIr les doubies
lrnpoltione et de pré&venir révasion fiscale
en mt;re d1mpôts su le revenu
Helsidil le 28 mal 1990

FORCE MULTINAIONALE ET
OBSERVATEURS (FMO)

MAIrEN DE LA PMD

&hangel de Notes entre le gouvernement
du Canada et le Force multinationale et
d'Obervaturs constituant un Accord
modifiant davantage r'Acoord relatif à le
paatcipatlon du Canadas à le Forc
multinatonale et d'Observateurs du 8i.
signé le 28juin lUS,. tel que modifié le
la Mars lm0
Aom.le 14 mars 1990
En vigueu le 2 mats 1900
RTC lm0/il

FRANCE

CLTURE

AcSod emtre le gouvrment» du Cânada
et e gouvernemet de la Répubq
bançsls reglti au déveoppenmt de
prcets de coproduction audiovisule
sUébvisé de taingue française
onawale 14 mars 1990
En vigueur le 14 mail 1990
RTC lm/&1

DÉLIMITATION DES FROWtERS
WNYrIMES

tChange de Notes entre le gouvernemment
du Canada et le Gouvernement de le
République françis,@
parts le 1 juillet 1990
En vigueur le 10 juillet IM9
RTC 1M9/28

FRANCE

DOUANES

Avenant a l'Accord d'assstance mutuffle
entre le gouvemrnent du Canada et le
govenement de la Franc» visant à la
prévention, la recheche et la répressio
clos fraudes doutinière pau es
admlýnisUtrloml douanières des deux pays
Ottawa. le ô novembre 1990

HONG KONG

STWUWNS

Accord entre le gouvernement du Canada
et le gouvernemnti de Mon lon
concerant les enquites sur le trafic des
drogues et la comitfioE du produit du
trafic des drogues
mong lcon, le 14 novembre 1990

IRLANDE

SÉCURITÉ SOCIALE

Aord sur la sécurit sociale entre le
gouvernement du Canada et le
gouvernement de IIlande
otawaL. le 29 novembre 1990

SÉCUITÊ SOCIALE

Convention sua la sécuall socal entr le
gouvernement du Cana"a et le
gouvernement du Grand DuChé de
Luxembourg <evec protocoe>
oita, le 22 mali1984
En vigueu le 10< avrâ 199
RTC lmlIo1

MEX0UE

CUL.

Accord entre le gouvernement du Canada
et;le gouvernement de Mexique

conernnt a oolpératiost touristque

En vigueur le 17 Jenvier lmS
RTC 1005/5

TERMINÉ le 21 septembe 190

MEXIQUE

DOUANES

MEXIQUE

ENTRAIDE fJRIOLIE

TreMcll entraide Juidique en matiér
pénale entre le gouvernement du Canad
et le gouvrnment des tts4Znié
Mexkains
Mexico.le l16mrars 199
En vigueur la 21 sepiemre 190
RTC 190/34

FRANCE


